
 

 

 

 

Règlement du jeu- concours « Échos de Francophonie » 
 

1. Organisation 
 
Les Alliances Françaises du Canada organisent, avec le soutien de l’Ambassade de France à 
Ottawa, un concours intitulé « Échos de Francophonie ». 
Il permet aux participants, invités à répondre à un questionnaire à choix multiples, de tester 
leur culture générale.  
Ce questionnaire à choix multiples est accessible sur le site Internet des Alliances Françaises 
du Canada à l’adresse www.af.ca, sur le site de chaque Alliance Française au Canada et sur 
le site de l’Ambassade de France au Canada (http://www.ambafrance-ca.org). 
 
 

2. Règlement et participation 
 
- Le jeu est ouvert à tous les étudiants des Alliances Françaises du Canada. 
 
- Pour participer les candidats doivent : 

♣ Répondre aux questions en remplissant le tableau figurant sur le 
bulletin de participation 

♣ Remplir correctement le bulletin de participation 
 
- Pour être considéré comme valable, le bulletin de participation doit être intégralement 
complété et comporter notamment les nom, prénom, adresse postale et électronique du 
participant, et numéro de téléphone. 
 
- Chaque étudiant ne pourra rendre qu’un seul bulletin de participation. 
 
- La date de clôture de remise des bulletins de participation est fixée au  7 mars 2008. 
 

3. Sélection du gagnant 
 

- Le gagnant aura répondu correctement à l’ensemble des questions.  
- En cas d’égalité, la question subsidiaire permettra de départager les ex æquo.  
- Les noms des gagnants, seront communiqués le jeudi 20 mars par l’Alliance Française qui 
les aura inscrits. 
- La liste des gagnants sera diffusée sur le site de chaque Alliance Française et sur le site de 
l’Ambassade de France au Canada (http://www.ambafrance-ca.org). 
 



 
4. Les prix 

 
- L’Ambassade de France à Ottawa, offre, comme premier prix, un week-end 
d’immersion linguistique et culturelle à Montréal. Il comprend la prise en charge des 
frais de transport et de séjour (hébergement et repas) et la réservation de places de 
spectacle. 
   Le lauréat communiquera avec deux mois d’anticipation le week-end de son choix et 
devra voyager avant la fin de l’année. 
 
- Un cours à l’Alliance Française sera offert, comme deuxième prix, par chacune des 
Alliances Françaises du Canada, à l’étudiant qui aura gagné localement le concours.  

 
- Un dictionnaire unilingue  sera également offert, comme troisième prix,  par chaque 
Alliance Française. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Bulletin de participation 
Concours réservé aux étudiants des Alliances Françaises du Canada. 

 
Nom* :       Prénom* : 
 
Date de Naissance* :      
 
Adresse Personnelle* : 
 
Code Postal* :      Ville* : 
 
Téléphone *:      Courriel* :            @ 
 
*Ces informations resteront confidentielles et ne seront utilisées qu’aux seules fins du 
concours. 
 
 

 a b c   a b c 
1     16    

2     17    

3     18    

4     19    

5     20    

6     21    

7     22    

8     23    

9     24    

10     25    

11     26    

12     27    

13     28    

14     29    

15     30    

 
Question subsidiaire :  
Combien de personnes répondront correctement à toutes les questions ?        
 

Bulletin réponse à déposer avant le 7 mars 2008 
à l’Alliance Française où vous étudiez. 

 


